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(54)  Ensemble  d'application  pour  produit  de  type  rouge  à  lèvres 

(57)  La  présente  demande  concerne  un  ensemble 
d'application  (1)  comprenant  :  un  premier  compartiment 
(4)  destiné  à  former  un  logement  pour  un  applicateur  (6) 
contenant  un  produit  apte  à  se  solubiliser  ou  se  gélifier 
en  surface  au  contact  d'une  composition  liquide,  et  mon- 
té  de  manière  amovible  dans  ledit  premier  comparti- 
ment  (4)  au  travers  d'une  première  ouverture  (11);  un 
second  compartiment  (5),  isolé  du  premier  comparti- 

ment,  et  comportant  un  organe  (14),  imbibé  de  ladite 
composition  liquide,  et  apte  à  restituer  une  quantité  de 
ladite  composition  liquide  sur  l'applicateur  (6)  lorsque 
ce  dernier  est  introduit  dans  le  second  compartiment  (5) 
au  travers  d'une  seconde  ouverture(1  8),  et  mis  en  appui 
sur  une  surface  de  restitution  (50)  dudit  organe  (14),  des 
moyens  de  fermeture  amovibles  (3,  8,  9,  20)  étant  pré- 
vus  pour  obturer  respectivement  lesdites  première  (11) 
et  seconde  (18)  ouvertures. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  à  un  ensemble  d'appli- 
cation  pouvant  être  utilisé  notamment  dans  les  domai- 
nes  de  la  pharmacie,  de  la  cosmétique,  de  la  dermato- 
logie,  des  soins  capillaires,  etc.  L'invention  concerne  de 
manière  plus  particulière  un  dispositif  du  type  compor- 
tant  un  applicateur  solide  ou  semi  solide  que  l'on  doit 
mettre  en  contact  avec  une  composition  liquide  avant 
application  et  apte  à  se  solubiliser  ou  se  gélifier  en  sur- 
face  au  contact  d'une  composition  liquide.  A  titre 
d'exemple,  il  peut  s'agir  d'un  raisin  de  rouge  à  lèvres 
faiblement  délitable  et  dont  la  surface  doit  être  mise  en 
contact,  avec  de  l'eau  par  exemple,  afin  de  le  ramollir 
en  surface  et  de  favoriser  ainsi  le  délitage  du  rouge  à 
lèvres.  A  titre  d'exemple  encore,  l'applicateur  peut  être 
de  type  "  pierre  d'alun"  utilisé  pour  la  cautérisation  de 
plaies.  Dans  cette  dernière  application,  l'applicateur 
contient  des  substances  actives  hydrosolubles  tels  que 
des  sulfates  d'aluminium  et  d'ammonium  mixtes  qui  se 
solubilisent  en  présence  d'une  composition  liquide  telle 
que  de  l'eau. 

L'invention  s'applique  également  pour  l'application 
d'un  produit  pouvant  avoir  un  effet  cosmétique  et  un  ef- 
fet  traitant,  l'effet  cosmétique  étant  produit  par  l'applica- 
teur  lui  même,  l'effet  traitant  étant  obtenu  par  une  solu- 
tion  liquide  au  contact  de  laquelle  est  mis  l'applicateur. 
A  titre  d'exemple,  il  s'agit  d'un  raisin  de  rouge  à  lèvres 
que  l'on  met  au  contact  d'un  agent  filmogène  ou  d'une 
composition  traitante,  de  type  composition  anti  gerçu- 
res.  Il  peut  s'agir  également  d'un  savon  de  stéarate 
d'ammonium  ou  de  potassium,  ou  d'un  sticktenseur,  par 
exemple  d'alcool  polyvinylique  (PVA)  apte  à  effacer  les 
rides,  ou  de  gomme  de  guar.  Il  peut  s'agir  encore  d'un 
composé,  tel  qu'un  émollient,  qui  ne  peut  pas  être  intro- 
duit  dans  le  raisin  lors  de  sa  fabrication. 

D'une  manière  générale,  l'invention  vise  tout  appli- 
cateur  solide  ou  semi  solide,  délitable,  et  qui,  avant  ap- 
plication  sur  une  surface  à  traiter  doit  être  mis  au  contact 
d'une  composition  liquide,  permettant  son  délitage,  et/ 
ou  contenant  des  actifs  qui  ne  peuvent  pas  être  intro- 
duits  dans  l'applicateur. 

Le  brevet  Européen  612  488  décrit  un  applicateur 
comprenant  un  réservoir  contenant  un  produit  à  appli- 
quer,  un  capuchon  destiné  à  fermer  le  réservoir  et  un 
porte  applicateur  supportant  un  élément  déformable 
d'application  du  produit,  en  mousse  ou  en  élastomère 
basse  dureté.  L'élément  déformable  porte  en  surface 
des  aspérités  et  est  doté  d'une  grande  mémoire  de  for- 
me.  Le  réservoir  de  produit  est  limité  par  un  embout  ca- 
pillaire  en  forme  de  doigt  de  gant  ayant  un  fond  muni 
d'un  siège  percé  d'au  moins  un  orifice  capillaire  contre 
lequel  l'élément  déformable  est  appliqué  et  déformé 
dans  la  position  de  fermeture  du  réservoir  par  le  capu- 
chon. 

Dans  le  domaine  des  rouges  à  lèvres,  il  existe  par 
ailleurs  des  formules  liquides  contenant  des  polymères 
qui  présentent  l'avantage  d'une  longue  tenue  sur  les  lè- 

vres,  mais  qui  sont  sous  une  forme  galénique  éloignée 
du  geste  institutionnel  du  stick  conventionnel. 

Aussi,  est-ce  un  des  objets  de  la  présente  invention 
que  de  fournir  un  ensemble  d'application  contenant 

s  d'une  part  un  applicateur  solide  ou  semi  solide,  délita- 
ble,  et  d'autre  part  une  composition  liquide,  nécessaire 
à  son  délitage,  et/ou  contenant  des  actifs,  devant  être 
mis  au  contact  de  l'applicateur,  en  vue  d'une  action  com- 
binée. 

10  D'autres  objets  de  l'invention  apparaîtront  de  ma- 
nière  détaillée  dans  la  description  qui  suit. 

Selon  l'invention,  ces  objets  sont  atteints  au  moyen 
d'un  ensemble  d'application  comprenant  :  un  premier 
compartiment  destiné  à  former  un  logement  pour  un  ap- 

15  plicateur  contenant  un  produit  apte  à  se  solubiliser  ou 
se  gélifier  en  surface  au  contact  d'une  composition  li- 
quide,  et  monté  de  manière  amovible  dans  ledit  premier 
compartiment  au  travers  d'une  première  ouverture;  un 
second  compartiment,  isolé  du  premier  compartiment, 

20  et  comportant  un  organe,  imbibé  de  ladite  composition 
liquide,  et  apte  à  restituer  une  quantité  de  ladite  compo- 
sition  liquide  sur  l'applicateur  lorsque  ce  dernier  est  in- 
troduit  dans  le  second  compartiment  au  travers  d'une 
seconde  ouverture,  et  mis  en  appui  sur  une  surface  de 

25  restitution  dudit  organe,  ledit  organe  formant  tampon  de 
manière  à  empêcher  tout  écoulement  de  composition 
liquide  au  travers  de  ladite  seconde  ouverture,  des 
moyens  de  fermeture  amovibles  étant  prévus  pour  ob- 
turer  respectivement  lesdites  première  et  seconde 

30  ouvertures.  L'organe  contenu  dans  le  second  compar- 
timent  agit  donc  comme  un  "séquestrant"  qui  retient  le 
liquide  pour  ne  pas  qu'il  puisse  s'écouler  par  gravité  au 
travers  de  la  seconde  ouverture,  mais  qui  le  restitue  sur 
l'applicateur  lorsque  ce  dernier  est  mis  en  appui  sur  l'or- 

35  gane. 
L'organe  imbibé  peut  être  constitué  d'un  bloc  de 

mousse  à  cellules  ouvertes  ou  semi-ouvertes,  d'un  or- 
gane  formant  mèche,  de  type  feutre,  d'un  fritté,  d'un 
élastomère  basse  dureté  à  cellules  ouvertes  ou  semi- 

40  ouvertes,  ou  d'une  combinaison  de  tels  éléments.  On 
entend  par  élastomère  basse  dureté,  un  élastomère 
dont  la  dureté  est  comprise  entre  1  5  shore  A  et  70  shore 
A.  Avantageusement,  la  surface  de  restitution  dudit  or- 
gane  est  recouverte  d'un  revêtement  de  flocage,  ou  d'un 

45  film  perforé  d'élastomère  thermoplastique,  de  plastique, 
ou  d'une  couche  de  feutre,  ou  d'un  textile.  Cette  dernière 
caractéristique  permet  entre  autres,  d'ajuster  la  quantité 
de  liquide  transférée  sur  l'applicateur,  en  modifiant  de 
manière  substantielle  la  capacité  de  restitution  de  l'élé- 

so  ment  imbibé  vers  l'applicateur,  et/ou  de  modifier  l'abra- 
sivité  de  la  surface  de  restitution. 

La  composition  liquide  peut  être  dosée  de  manière 
à  être  contenue  sensiblement  dans  son  intégralité  à  l'in- 
térieur  dudit  organe.  Cette  disposition  limite  les  risques 

55  d'écoulements  intempestifs  du  produit  tout  en  assurant 
une  autonomie  suffisante  pour  le  dispositif. 

Selon  un  mode  de  réalisation,  le  ledit  organe  com- 
porte  une  première  extrémité  au  voisinage  de  ladite  se- 
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conde  ouverture,  et  une  seconde  extrémité,  opposée  à 
la  première,  ledit  organe  ayant  au  moins  en  sa  première 
extrémité,  une  section  transversale  sensiblement  iden- 
tique  à  la  section  transversale  du  second  compartiment. 
Cette  disposition  permet  d'isoler  l'ouverture  du  liquide 
pouvant  être  dans  le  fond  du  réservoir.  Par  ailleurs,  dans 
le  cas  ou  l'organe  imbibé  est  un  organe  élastiquement 
déformable,  celui-ci  est  guidé  axialement  dans  le  com- 
partiment  lorsque  l'applicateur  est  mis  en  appui  sur  sa 
surface  supérieure.  La  mise  en  appui  de  l'applicateur 
sur  un  tel  organe  élastiquement  déformable,  à  cellules 
ouvertes  ou  semi  ouvertes,  suivi  du  retrait  de  l'applica- 
teur,  provoque  en  premier  lieu  la  compression,  au  moins 
partielle,  des  cellules  ouvertes  ou  semi  ouvertes,  puis 
la  décompression  des  cellules,  ce  qui  provoque  le  pom- 
page  du  liquide  vers  la  surface  de  restitution  de  l'organe 
imbibé. 

La  seconde  extrémité  de  l'organe  contenant  la  com- 
position  liquide  peut  être  sensiblement  au  contact  du 
fond.  Avantageusement,  au  voisinage  du  fond,  le  se- 
cond  compartiment  définit  un  espace  annulaire  tout 
autour  dudit  organe,  ledit  espace  annulaire  définissant 
un  volume  apte  à  contenir  une  réserve  de  ladite  com- 
position  liquide,  pour  alimenter  ledit  organe,  ledit  organe 
étant  apte  à  pomper  ladite  composition  liquide  depuis 
ladite  réserve. 

Alternativement,  la  seconde  extrémité  est  située  en 
une  position  intermédiaire  fixe,  entre  le  fond  et  la  secon- 
de  ouverture,  de  manière  à  définir  un  volume  entre  le 
fond  et  ladite  seconde  extrémité,  apte  à  contenir  une 
réserve  de  ladite  composition  liquide,  pour  alimenter  le- 
dit  organe,  ledit  organe  étant  apte  à  pomper  ladite  com- 
position  liquide  depuis  ladite  réserve.  La  mise  au  con- 
tact  du  liquide  contenu  dans  la  réserve  avec  l'organe  se 
fait  notamment  par  retournement  total  ou  partiel  de  l'en- 
semble  d'application.  Cela  se  produit  naturellement,  no- 
tamment  lors  du  transport  d'un  tel  conditionnement  dans 
le  sac  à  main  de  l'utilisatrice.  Alternativement,  on  peut 
prévoir  un  organe  de  type  mèche  plongeant  dans  la  ré- 
serve  de  liquide,  lequel  remonte  par  phénomène  de 
pompage  capillaire. 

L'applicateur  peut  être  une  pierre  d'alun,  un  raisin 
de  rouge  à  lèvres,  de  fond  de  teint,  d'alcool  polyvinylique 
(PVA),  de  gomme  de  guar,  d'amidon  de  maïs,  ou  d'un 
produit  de  traitement  cutané. 

La  composition  liquide  peut  contenir  de  l'eau  ou  tout 
autre  solvant,  et/ou  des  conservateurs,  et/ou  des  élé- 
ments  filmogènes,  et/ou  des  émollients  et/ou  des  com- 
posés  actifs. 

L'ensemble  d'application  selon  l'invention  peut 
comprendre  des  moyens  pour  permettre  le  montage 
amovible  du  second  compartiment  par  rapport  au  pre- 
mier.  Une  telle  caractéristique  permet  éventuellement 
la  commercialisation  séparée  du  stick  applicateur  et  du 
récipient  contenant  la  composition  liquide.  Elle  permet 
également  de  pouvoir  utiliser  le  même  stick  en  combi- 
naison  avec  plusieurs  compositions  liquides,  en  fonc- 
tion  des  besoins  de  l'utilisatrice. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  les  deux 
compartiments  sont  disposés  tête-bêche,  et  alignés  se- 
lon  un  même  axe  et  disposés  de  sorte  que  lesdites  pre- 
mière  et  seconde  ouvertures  soient  situées  à  l'opposé 

s  l'une  de  l'autre.  Cette  disposition  réduit  l'encombre- 
ment,  et  permet  la  réalisation  d'un  ensemble  de  forme 
proche  de  celle  des  sticks  classiques. 

Le  second  compartiment  peut  comporter  une 
ouverture  auxiliaire  pour  monter  l'organe  imbibé  à  l'in- 

10  térieur  du  second  compartiment,  ou  le  remplacer  après 
épuisement  de  la  composition  liquide  qu'il  contient.  Cet- 
te  ouverture  auxiliaire  peut  être  utilisée  également  pour 
rajouter  du  liquide  dans  le  second  compartiment,  des 
moyens  amovibles  étant  prévus  pour  obturer  de  façon 

15  étanche  ladite  ouverture  auxiliaire. 
L'applicateur  est  de  préférence,  porté  par  un  élé- 

ment  de  préhension,  ledit  élément  de  préhension  assu- 
rant  la  fermeture  de  façon  étanche  de  ladite  première 
ouverture.  A  cet  effet,  l'élément  de  préhension  comporte 

20  une  portion  tronconique  apte  à  coopérer  avec  un  profil 
complémentaire  de  ladite  première  ouverture.  Cette 
étanchéité  peut  être  souhaitable  pour  certaines  formu- 
les.  En  revanche,  pour  d'autres  formules,  on  s'arrange 
pour  que  l'applicateur  ne  soit  pas  contenu  de  manière 

25  étanche  à  l'intérieur  du  premier  compartiment,  afin  de 
permettre  l'évaporation  de  certaines  espèces,  et  de  per- 
mettre,  le  cas  échéant  un  assèchement  de  la  formule. 
Un  sur-bouchon  peut  éventuellement  être  disposé  de 
manière  amovible  sur  l'ensemble. 

30  L'élément  de  préhension  présente  avantageuse- 
ment  des  moyens  pour  limiter  l'introduction  de  l'applica- 
teur  dans  le  second  compartiment.  Atitre  d'exemple,  un 
épaulement  peut  être  réalisé  au  niveau  de  l'élément  de 
préhension.  Cette  caractéristique  permet  de  limiter  l'ap- 

35  pui  pouvant  être  exercé  sur  le  bloc  de  mousse.  Un  appui 
trop  important  pourrait  en  effet,  être  préjudiciable  à  la 
fois  à  l'applicateur  et  à  l'organe  imbibé  de  composition 
liquide.  La  course  de  l'applicateur,  la  position  du  bloc  de 
mousse,  et  sa  hauteur,  doivent  toutefois  être  choisis  de 

40  manière  adéquate  pour  que  l'applicateur  puisse  être  mis 
en  appui  sur  le  bloc  de  mousse,  quel  que  soit  le  degré 
d'utilisation  de  l'applicateur. 

L'applicateur  est  de  préférence  disposé  dans  une 
cupule  portée  par  ledit  organe  de  préhension,  ledit  ap- 

45  plicateur  étant  formé  par  moulage  ou  extrusion. 
La  seconde  ouverture  est  obturée  de  façon  étanche 

au  moyen  d'une  lèvre  ou  d'un  élément  tronconique  porté 
par  un  capuchon  amovible,  et  apte  à  coopérer  avec  un 
profil  complémentaire  de  ladite  seconde  ouverture.  Le 

50  capuchon  amovible  peut  être  conçu  de  manière  à  n'ob- 
turer  que  la  seconde  ouverture.  Avantageusement,  il 
forme  une  même  pièce  avec  le  sur-bouchon  disposé  sur 
l'applicateur  en  regard  du  premier  compartiment. 

Un  élément  formant  étanchéité,  de  type  pièce  an- 
55  nulaire  en  matériau  élastomérique,  peut  être  disposé  à 

l'intérieur  de  ladite  seconde  ouverture,  de  manière  à 
parfaire  l'étanchéité  de  la  fermeture  du  second  compar- 
timent.  Avantageusement,  ledit  élément  formant  étan- 

3 
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chéité  est  disposé  de  manière  à  limiter  le  mouvement 
axial  de  l'organe  imbibé,  de  manière  à  empêcher  la  sor- 
tie  dudit  organe  au  travers  de  ladite  seconde  ouverture. 

Ledit  applicateur  peut  être  de  section  quelconque. 
A  titre  d'exemple,  l'applicateur  est  de  section  transver- 
sale  circulaire,  triangulaire,  carrée,  ovale,  elliptique, 
etc..  La  section  interne  du  second  compartiment  est 
adaptée  à  la  forme  de  l'applicateur. 

L'invention  consiste,  mises  à  part  les  dispositions 
exposées  ci-dessus,  en  un  certain  nombre  d'autres  dis- 
positions  qui  seront  explicitées  ci-après,  à  propos 
d'exemples  de  réalisation  non  limitatifs,  décrits  en  réfé- 
rence  aux  figures  annexées,  parmi  lesquelles  : 

les  figures  1  A-1  C  illustrent  un  premier  mode  de  réa- 
lisation  de  l'ensemble  d'application  selon  l'inven- 
tion; 
les  figures  2A-2C  illustrent  des  variantes  du  mode 
de  réalisation  des  figures  1A-1C;  et 
les  figures  3A-3B  illustrent  encore  un  autre  mode 
de  réalisation  de  l'ensemble  d'application  selon  l'in- 
vention. 

Les  figures  1  A-1  C  auxquelles  il  est  maintenant  fait 
référence,  illustrent  un  premier  mode  de  réalisation  du 
dispositif  1  selon  l'invention.  Ainsi  que  représenté  en 
perspective  à  la  figure  1  A,  celui-ci  se  présente  sous  for- 
me  d'un  boîtier  2,  de  forme  généralement  parallélipipè- 
dique  fermé  par  un  couvercle  3  articulé  autour  d'un  axe 
A.  Un  tel  boîtier  peut  être  réalisé  par  moulage  d'un  ou 
plusieurs  matériaux  thermoplastiques,  compatibles 
avec  les  produits  contenus  à  l'intérieur.  A  titre  d'exem- 
ple,  on  utilise  des  polyéthylènes,  des  polypropylènes, 
des  polystyrènes,  des  chlorures  de  polyvinyle,  etc. 

Ainsi  qu'il  apparaît  de  manière  plus  détaillée  à  la 
vue  en  coupe  de  la  figure  1  B,  le  corps  du  boîtier  définit 
deux  compartiments  4  et  5  isolés  l'un  de  l'autre.  Le  pre- 
mier  compartiment  est  destiné  à  contenir  un  applicateur 
6  (représenté  sous  forme  d'un  raisin,  par  exemple  de 
rouge  à  lèvres)  monté  à  l'intérieur  d'une  cupule  7  porté 
par  un  élément  8  dont  la  partie  supérieure  forme  un  or- 
gane  de  préhension  9.  Typiquement  un  tel  applicateur 
comprend  un  produit  conditionné  sous  forme  d'un  stick 
solide  ou  semi  solide.  Le  produit  est  apte  à  se  solubiliser 
ou  se  gélifier  en  surface  au  contact  d'une  composition 
liquide  appropriée,  en  vue  de  son  délitage  sur  la  peau 
par  exemple.  De  préférence,  il  s'agit  d'un  produit  non 
délitable  ou  très  peu  délitable  à  sec,  mais  qui  le  devient 
en  surface  quand  il  est  mis  au  contact  d'une  composition 
liquide.  Préférentiellement,  le  produit  n'absorbe  ou  ne 
pompe  pas  le  liquide  en  profondeur,  de  sorte  que  la  so- 
lubilisation  ou  la  gélification  se  produise  uniquement  en 
surface.  Un  tel  stick  peut  être  obtenu  par  moulage  ou 
extrusion,  et  est  maintenu  dans  la  cupule  par  collage, 
ou  à  l'aide  de  stries  ménagées  sur  la  surface  interne  de 
la  cupule. 

L'élément  8  forme  un  épaulement  10  en  appui  sur 
un  bord  du  boîtier  délimitant  une  ouverture  1  1  .  Avanta- 

geusement,  l'élément  8  présente  une  partie  tronconique 
1  2,  apte  à  coopérer  avec  un  profil  tronconique  1  3  formé 
à  l'intérieur  de  ladite  ouverture  1  1  .  Cette  caractéristique 
permet,  lorsque  l'applicateur  est  disposé  à  l'intérieur  du 

s  compartiment  4,  d'obturer  de  manière  étanche  ladite 
ouverture  11,  demanièreàempêchersensiblementtou- 
te  évaporation  du  solvant  entrant  dans  la  composition 
du  stick  6.  Pour  certaines  formules  toutefois,  il  peut  être 
souhaitable  d'avoir  une  fermeture  non  étanche  de  ma- 

10  nière  à  permettre  un  assèchement  du  raisin  6. 
Le  boîtier  2  forme  également  un  second  comparti- 

ment  5,  à  l'intérieur  duquel  est  disposé  un  bloc  de  mous- 
se  à  cellules  ouvertes  ou  semi  ouvertes  14  de  section 
sensiblement  égale  à  la  section  du  compartiment  5.  Le 

15  bloc  de  mousse  est  selon  ce  mode  de  réalisation,  en 
position  non  comprimée  (ou  faiblement  comprimée),  de 
hauteur  sensiblement  identique  à  la  hauteur  du  compar- 
timent.  En  réalité,  une  première  extrémité  1  5  est  en  con- 
tact  avec  le  fond  17.  L'autre  extrémité  est  située  sensi- 

20  blement  au  voisinage  de  l'ouverture  1  8,  en  butée  contre 
un  organe  annulaire  19  disposé  à  l'intérieur  de  l'ouver- 
ture  18.  Avantageusement,  l'organe  annulaire  19  est 
réalisé  en  matériau  élastomérique  et  forme  en  outre,  un 
joint  assurant  l'étanchéité  de  la  fermeture  du  comparti- 

25  ment  5.  La  fermeture  du  compartiment  est  réalisée  par 
une  pièce  20  porté  par  un  élément  21  solidaire  du  cou- 
vercle  3.  La  pièce  20  est  de  forme  tronconique,  et  est 
apte  à  coopérer  avec  un  profil  tronconique  22  formé  à 
l'intérieur  de  l'ouverture  18.  Cette  disposition  contribue 

30  a  améliorer  l'étanchéité  de  la  fermeture  du  comparti- 
ment  5.  Ainsi  qu'illustré  dans  ce  mode  de  réalisation,  le 
couvercle  3  porte  d'une  part  les  moyens  permettant 
d'obturer  l'ouverture  18  du  compartiment  5,  et  d'autre 
part,  est  de  dimension  suffisante  de  manière  à  recouvrir 

35  l'ensemble  du  boîtier  2,  formant  ainsi  un  sur-bouchon 
au  dessus  de  l'applicateur  6.  Des  moyens  de  type  gorge/ 
rainure  permettent  de  maintenir  le  couvercle  3  en  posi- 
tion  fermée  sur  le  boîtier. 

Le  bloc  de  mousse  1  4  est  imbibé  d'une  composition 
40  liquide  telle  que  de  l'eau  ou  tout  autre  solvant,  et/ou  des 

conservateurs,  et/ou  des  éléments  filmogènes,  et/ou 
des  émollients  et/ou  des  composés  actifs.  Selon  un  mo- 
de  de  réalisation  possible,  le  volume  de  liquide  est  choisi 
de  manière  à  être  contenu  dans  son  intégralité  dans  le 

45  bloc  de  mousse.  Alternativement,  le  compartiment  5 
présente  au  voisinage  du  fond  17  une  portion  de  plus 
grand  diamètre  23  que  le  diamètre  du  bloc  de  mousse. 
Cette  disposition  permet  de  réaliser  au  voisinage  du 
fond  une  réserve  de  composition  liquide,  qui  sera  pom- 

50  pée  au  fil  des  utilisations  par  le  bloc  de  mousse  1  4.  Cette 
portion  de  plus  grand  diamètre  au  voisinage  du  fond  per- 
met  par  ailleurs  de  faciliter  le  retrait  et/ou  l'insertion  du 
bloc  de  mousse  14,  lors  du  montage  initial  de  celui-ci, 
ou  après  épuisement  de  tout  son  contenu,  lors  de  son 

55  remplacement.  A  cet  effet,  une  ouverture  24  est  ména- 
gée  dans  le  fond  17,  et  est  obturée  par  un  couvercle  25 
articulé  sur  le  fond  du  boîtier  2.  Des  moyens  d'étanchéi- 
té  26,  disposés  entre  le  fond  et  le  couvercle  25,  assurent 
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l'étanchéité  de  la  fermeture.  Le  couvercle  25  est  main- 
tenu  en  position  fermée  par  des  moyens  d'encliquetage 
conventionnels  27. 

Le  bloc  de  mousse  ne  constitue  qu'un  mode  de  réa- 
lisation  préféré.  Alternativement,  on  peut  utiliser  un  or- 
gane  formant  mèche,  de  type  feutre,  un  fritté,  un  élas- 
tomère  basse  dureté  à  cellules  ouvertes  ou  semi-ouver- 
tes,  ou  une  combinaison  de  tels  éléments.  De  manière 
générale,  tout  matériau  apte  à  pomper  du  liquide,  à  le 
"séquestrer"  (c'est  à  dire  à  le  retenir  en  l'absence  de  tou- 
te  contrainte)  et  à  le  restituer  sur  une  surface  mise  en 
appui  sur  un  tel  matériau,  peut  être  utilisé  selon  l'inven- 
tion.  La  surface  libre  50  de  l'organe  imbibé  peut  être  re- 
couverte  d'un  revêtement  de  flocage,  ou  d'un  film  per- 
foré  d'élastomère  thermoplastique,  de  plastique,  ou 
d'une  couche  de  feutre,  ou  d'un  textile  (non  représen- 
tés). 

La  figure  1  C  illustre  le  fonctionnement  du  dispositif 
selon  l'invention.  Après  avoir  ouvert  le  couvercle  3,  l'uti- 
lisatrice  saisit  l'applicateur  6  par  l'élément  de  préhen- 
sion  9.  Elle  introduit  l'applicateur  dans  le  second  com- 
partiment  5  comportant  le  bloc  de  mousse  14,  et  le  met 
en  appui  sur  la  surface  libre  50  de  celui-ci.  La  mousse 
se  comprime,  en  fonction  de  la  profondeur  d'insertion 
de  l'applicateur.  Toutefois,  l'insertion  de  l'applicateur 
dans  le  compartiment  5  est  limitée  axialement  par 
l'épaulement  10  de  l'élément  8  en  butée  contre  le  bord 
de  l'ouverture  18.  Ainsi  en  appui  contre  le  bloc  de  mous- 
se  imbibé  de  liquide,  la  surface  de  l'applicateur  se  solu- 
bilise  ou  se  gélifie  en  surface,  et  éventuellement  se 
charge  en  actifs  présents  dans  la  composition  liquide. 
L'applicateur  peut  ensuite  être  appliqué  sur  la  surface  à 
traiter,  où  il  va  pouvoir  se  déliter  en  surface.  Le  bloc  de 
mousse  reprend  sa  forme  initiale  dans  le  compartiment 
5,  en  pompant  du  liquide  vers  la  surface  supérieure  du 
bloc  de  mousse  14. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2A,  le  bloc 
de  mousse  14  ne  descend  pas  jusque  dans  le  fond  du 
réservoir.  Son  extrémité  inférieure  est  maintenue  axia- 
lement  dans  une  position  intermédiaire  entre  le  fond  17 
et  l'ouverture  1  8  au  moyen  d'une  collerette  annulaire  30. 
Ainsi,  un  réservoir  de  liquide  est  constitué  entre  le  fond 
et  l'extrémité  inférieure  de  l'élément  imbibé.  L'imprégna- 
tion  de  l'organe  14  se  fait  soit  au  moyen  d'une  mèche 
(non  représentée)  qui  trempe  dans  le  liquide,  soit  tout 
simplement  en  retournant  le  conditionnement,  ce  qui 
provoque  la  mise  en  contact  du  liquide  avec  l'organe  1  4. 
Cette  opération  se  produit  tout  à  fait  naturellement,  no- 
tamment  lors  du  transport  de  l'ensemble  dans  un  sac  à 
main.  Le  réservoir  peut  être  rechargé  après  épuisement 
au  travers  de  l'ouverture  24  ménagée  dans  le  fond  du 
compartiment  5.  Avantageusement,  selon  ce  mode  de 
réalisation,  on  dispose  dans  le  fond  du  compartiment  4 
un  bloc  de  mousse  90,  imprégné  d'eau  par  exemple,  ou 
de  tout  autre  solvant,  de  manière  à  humidifier  l'atmos- 
phère  présent  dans  ce  compartiment,  et  à  éviter  le  des- 
sèchement  prématuré  du  raisin.  Le  bloc  de  mousse  90 
n'est,  de  préférence,  pas  au  contact  du  raisin  6. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2B,  chacun 
des  compartiments  est  recouvert  d'un  couvercle  indivi- 
duel  32,  33.  Le  couvercle  32,  obture  de  manière  étanche 
le  compartiment  contenant  la  composition  liquide,  au 

s  moyen  de  la  partie  tronconique  20  portée  par  la  surface 
interne  du  couvercle  32.  Le  couvercle  33  fait  office  de 
sur-capuchon  pour  le  compartiment  contenant  l'applica- 
teur.  Les  deux  couvercles  sont  montés  de  manière  arti- 
culée  autour  d'un  axe  situé  sensiblement  entre  les 

10  ouvertures  de  chacun  des  compartiments. 
Dans  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2C,  le  pre- 

mier  compartiment  est  monté  de  manière  amovible  sur 
le  second.  A  cet  effet,  des  moyens  de  type  rainure/glis- 
sière  34,  35  sont  prévus  sur  la  partie  supérieure  du  boî- 

15  tier,  et  sont  couplés  éventuellement  à  d'autres  moyens 
d'accrochage  36,  37  dans  la  partie  basse  du  boîtier. 
Dans  ce  mode  de  réalisation,  le  compartiment  5  conte- 
nant  la  composition  liquide  ne  comporte  pas  d'ouverture 
en  son  fond.  Ainsi,  lorsque  le  contenu  du  compartiment 

20  5  est  épuisé,  l'utilisatrice  désolidarise  le  compartiment 
5  du  compartiment  4,  et  le  remplace  par  un  autre.  Cette 
caractéristique  permet  par  ailleurs  d'utiliser  un  même 
applicateur  en  combinaison  avec  différentes  composi- 
tions  liquides.  Les  autres  parties  du  dispositif  sont  iden- 

25  tiques  à  celles  décrites  en  référence  aux  figures  précé- 
dentes  et  par  conséquent,  ne  nécessitent  aucune  des- 
cription  détaillée  supplémentaire.  De  la  même  manière 
que  pour  le  mode  de  réalisation  de  la  figure  2B,  chacun 
des  compartiments  est  obturé  de  manière  individuelle 

30  par  un  couvercle  32,  33,  le  couvercle  32  obturant  de  ma- 
nière  étanche  l'ouverture  18,  le  couvercle  33  obturant 
une  cavité  38  formée  au  dessus  du  compartiment  4,  et 
dans  laquelle  émerge  l'élément  de  préhension  9  de  l'ap- 
plicateur  6.  Les  deux  couvercles  sont  maintenus  en  po- 

35  sition  fermée  par  des  moyens  d'accrochage  47,  48  dis- 
posés  à  la  périphérie  de  chacun  des  couvercles,  et  ap- 
tes  à  coopérer  avec  des  moyens  complémentaires  (non 
représentés)  portés  par  chacun  des  compartiments  4  et 
5. 

40  Les  figures  3A  et  3B  illustrent  un  autre  mode  de  réa- 
lisation  selon  lequel,  les  deux  compartiments  ne  sont 
plus  disposés  côte  à  côte,  mais  tête-bêche.  En  effet,  se- 
lon  ce  mode  de  réalisation,  les  deux  compartiments  4 
et  5  sont  orientés  à  l'opposé  l'un  de  l'autre,  et  alignés 

45  selon  un  même  axe  X.  L'ouverture  11  du  compartiment 
4  contenant  l'applicateur  est  obturée  par  l'élément  de 
préhension  9  de  l'applicateur.  L'élément  de  préhension 
9  comporte  une  jupe  latérale  40  de  section  extérieure 
sensiblement  identique  à  la  section  extérieure  du  boîtier 

50  2,  et  surmontée  par  une  paroi  transversale  41.  Des 
moyens  d'accrochage  45  sont  disposés  à  l'intérieur  du 
bord  libre  de  la  jupe  latérale  40,  de  manière  à  coopérer 
avec  des  moyens  complémentaires  46  portés  par  le 
bord  supérieur  du  boîtier  2,  en  vue  de  l'immobilisation 

55  axiale  de  l'applicateur  dans  le  compartiment  4.  La  sur- 
face  interne  de  la  paroi  transversale  41  porte  une  che- 
minée  axiale  42,  se  prolongeant  par  une  partie  tronco- 
nique  43,  apte  à  former  étanchéité  pour  l'ouverture  11. 

5 
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La  partie  tronconique  se  prolonge  par  une  jupe  de  plus 
petit  diamètre  44  formant  cupule  pour  l'applicateur  6.  A 
l'opposé  de  l'élément  9,  le  compartiment  contenant  l'or- 
gane  imbibé  14  est  fermé  de  manière  étanche  par  un 
couvercle  32  comportant  des  moyens  d'accrochage  48. 
Les  autres  parties  du  dispositif  sont  conformes  à  ce  qui 
a  été  décrit  précédemment  et  par  conséquent,  ne  né- 
cessitent  aucune  description  détaillée  supplémentaire. 

Dans  la  description  détaillée  qui  précède,  il  a  été 
fait  référence  à  des  modes  de  réalisation  préférés  de 
l'invention.  Il  est  évident  que  des  variantes  peuvent  y 
être  apportées  sans  s'écarter  de  l'esprit  de  l'invention 
telle  que  revendiquée  ci-après. 

Revendications 

1.  Ensemble  d'application  (1)  comprenant:  un  pre- 
mier  compartiment  (4)  destiné  à  former  un  loge- 
ment  pour  un  applicateur  (6)  contenant  un  produit 
apte  à  se  solubiliser  ou  se  gélifier  en  surface  au  con- 
tact  d'une  composition  liquide,  et  monté  de  manière 
amovible  dans  ledit  premier  compartiment  (4)  au 
travers  d'une  première  ouverture  (11);  un  second 
compartiment  (5),  isolé  du  premier  compartiment, 
et  comportant  un  organe  (14),  imbibé  de  ladite  com- 
position  liquide,  et  apte  à  restituer  une  quantité  de 
ladite  composition  liquide  sur  l'applicateur  (6)  lors- 
que  ce  dernier  est  introduit  dans  le  second  compar- 
timent  (5)  au  travers  d'une  seconde  ouverture(18), 
et  mis  en  appui  sur  une  surface  de  restitution  (50) 
dudit  organe  (14),  ledit  organe  formant  tampon  de 
manière  à  empêcher  tout  écoulement  de  composi- 
tion  liquide  au  travers  de  ladite  seconde  ouverture 
(18),  des  moyens  de  fermeture  amovibles  (3,  8,  9, 
20,  32,  33)  étant  prévus  pour  obturer  respective- 
ment  lesdites  première  (11)  et  seconde  (18)  ouver- 
tures. 

2.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  organe  (14)  est  constitué 
d'un  bloc  de  mousse  à  cellules  ouvertes  ou  semi- 
ouvertes,  d'un  organe  formant  mèche,  de  type  feu- 
tre,  d'un  fritté,  d'un  élastomère  basse  dureté  à  cel- 
lules  ouvertes  ou  semi-ouvertes,  ou  d'une  combi- 
naison  de  tels  éléments. 

3.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  1  ou 
2  caractérisé  en  ce  que  la  surface  de  restitution  (50) 
dudit  organe  (14)  est  recouverte  d'un  revêtement 
de  flocage,  ou  d'un  film  perforé  d'élastomère  ther- 
moplastique  (112),  de  plastique,  ou  d'une  couche 
de  feutre,  ou  d'un  textile. 

4.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  3  caractérisé  en  ce  que  la  com- 
position  liquide  est  contenue  sensiblement  dans 
son  intégralité  à  l'intérieur  dudit  organe  (14). 

5.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4  caractérisé  en  ce  que  le  ledit 
organe  comporte  une  première  extrémité  (16)  au 
voisinage  de  ladite  seconde  ouverture  (18),  et  une 

s  seconde  extrémité  (15),  opposée  à  la  première 
(16),  ledit  organe  ayant  au  moins  en  sa  première 
extrémité,  une  section  transversale  sensiblement 
identique  à  la  section  transversale  interne  du  se- 
cond  compartiment  (5). 

10 
6.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  5  ca- 

ractérisé  en  ce  que  ledit  second  compartiment  (5) 
comporte  un  fond  (17),  ladite  seconde  extrémité 
(15)  étant  sensiblement  au  contact  du  fond. 

15 
7.  Ensemble  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  que,  au  voisinage  du  fond  (17),  le  second  com- 
partiment  définit  un  espace  annulaire  (23)  tout 
autour  dudit  organe  (14),  ledit  espace  annulaire  dé- 

20  finissant  un  volume  apte  à  contenir  une  réserve  de 
ladite  composition  liquide,  pour  alimenter  ledit  or- 
gane  (14),  ledit  organe  étant  apte  à  pomper  ladite 
composition  liquide  depuis  ladite  réserve. 

25  8.  Ensemble  selon  la  revendication  5  caractérisé  en 
ce  que  la  seconde  extrémité  (15)  est  située  en  une 
position  intermédiaire  fixe,  entre  le  fond  (17)  et  la 
seconde  ouverture  (1  8),  de  manière  à  définir  un  vo- 
lume  (23)  entre  le  fond  et  ladite  seconde  extrémité, 

30  apte  à  contenir  une  réserve  de  ladite  composition 
liquide,  pour  alimenter  ledit  organe,  ledit  organe 
(14)  étant  apte  à  pomper  ladite  composition  liquide 
depuis  ladite  réserve. 

35  9.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  8  caractérisé  en  ce  que  ledit  ap- 
plicateur  (6)  est  une  pierre  d'alun,  un  raisin  de  rouge 
à  lèvres,  de  fond  de  teint,  d'alcool  polyvinylique 
(PVA),  de  gomme  de  guar,  ou  d'un  produit  de  trai- 

40  tement  cutané. 

10.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  9  caractérisé  en  ce  que  la  com- 
position  liquide  contient  de  l'eau  ou  tout  autre  sol- 

45  vant,  et/ou  des  conservateurs,  et/ou  des  éléments 
filmogènes,  et/ou  des  émollients  et/ou  des  compo- 
sés  actifs. 

11.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
so  revendications  1  à  10  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 

prend  des  moyens  (34-37)  pour  permettre  le  mon- 
tage  amovible  du  second  compartiment  (5)  par  rap- 
port  au  premier  (4). 

55  12.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  1  1  caractérisé  en  ce  que  les  deux 
compartiments  (4,  5)  sont  alignés  selon  un  même 
axe  (X)  et  disposés  de  sorte  que  lesdites  première 
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et  seconde  ouvertures  (11,  18)  soient  situées  à  l'op- 
posé  l'une  de  l'autre. 

13.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  12  caractérisé  en  ce  que  le  se- 
cond  compartiment  (5)  comporte  une  ouverture 
auxiliaire  (24),  opposée  à  ladite  seconde  ouverture 
(18)  pour  remplacer  ledit  organe  (14)  ou  permettre 
la  recharge  en  composition  liquide  dudit  second 
compartiment  (5),  des  moyens  amovibles  (25)  étant 
prévus  pour  obturer  de  façon  étanche  ladite  ouver- 
ture  auxiliaire  (24). 

14.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes  caractérisé  en  ce  que 
ledit  applicateur  (6)  est  porté  par  un  élément  de  pré- 
hension  (9),  ledit  élément  de  préhension  (9)  assu- 
rant  la  fermeture  de  façon  étanche  de  ladite  premiè- 
re  ouverture  (11). 

15.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  14 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  de  préhension  (9) 
comporte  une  portion  tronconique  (12)  apte  à  coo- 
pérer  avec  un  profil  complémentaire  (13)  de  ladite 
première  ouverture  (11). 

21  .  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  élément  (6)  imprégné,  d'eau  par 
exemple,  dans  le  fond  du  premier  compartiment,  le- 

5  dit  élément  90  n'étant  pas  au  contact  de  l'applica- 
teur  (6). 

10 
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20 

25 

16.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  14 
ou  15  caractérisé  en  ce  que  ledit  élément  de  pré- 
hension  (9)  présente  des  moyens  (10)  pour  limiter 
l'introduction  de  l'applicateur  (6)  dans  le  second  30 
compartiment  (5). 

17.  Ensemble  d'application  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  4  à  1  6  caractérisé  en  ce  que  ledit  applicateur 
(6)  est  disposé  dans  une  cupule  (7,  44)  portée  par  35 
ledit  organe  de  préhension  (9),  ledit  applicateur 
étant  formé  par  moulage  ou  extrusion. 

18.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  40 
la  seconde  ouverture  (18)  est  obturée  de  façon 
étanche  au  moyen  d'un  élément  tronconique  (20) 
porté  par  un  capuchon  amovible  (3,  32),  et  apte  à 
coopérer  avec  un  profil  complémentaire  (22)  de  la- 
dite  seconde  ouverture  (18).  45 

19.  Ensemble  d'application  selon  la  revendication  18, 
caractérisé  en  ce  qu'un  élément  formant  étanchéité 
(19)  est  disposé  à  l'intérieur  de  ladite  seconde 
ouverture  (18),  ledit  élément  formant  étanchéité  so 
étant  disposé  de  manière  à  empêcher  la  sortie  dudit 
organe  (1  4)  au  travers  de  ladite  seconde  ouverture. 

20.  Ensemble  d'application  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  55 
ledit  applicateur  (6)  est  de  section  transversale  cir- 
culaire,  triangulaire,  carrée,  ovale,  elliptique,  etc.. 
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